
LETTRE aux FAMILLES 
Mai 2016

A quelques semaines du baccalauréat (1ère épreuve écrite : la philosophie, le 15 Juin 2016), veillez à ce que votre
enfant effectue très régulièrement ses révisions, qu’il ait des nuits suffisamment longues et qu’il se nourrisse de
façon équilibrée pour arriver en bonne forme physique aux épreuves.

Pour se présenter à des épreuves bien concentrées dans le temps, l’hygiène de vie est l’une des conditions du succès.
Il est  aussi  important  d’anticiper  le temps de transport  avant  le début  des  épreuves.  Chaque candidat  doit  être
présent devant la salle 15 mn avant le début de l’épreuve. Chaque candidat doit utiliser tout le temps imparti pour
chaque épreuve écrite. 

Le candidat doit se présenter muni de sa convocation et d’une pièce d’identité avec photographie à chaque épreuve. 

1. Les CONSEILS de CLASSE du 3  ème   trimestre auront lieu du 30 mai au 7 juin 2016.

Le conseil de classe formule un avis pour le baccalauréat, en présence de l’élève, mais l’avis définitif est arrêté
en fin de conseil, après vérification que tous les avis ont été attribués de façon équitable pour la classe. L’avis
possible est  très favorable, favorable,  doit  faire ses preuves à l’examen. Il est pris en compte par le jury au
moment des délibérations. 

Les  élèves  prendront  connaissance  de  l’avis  donné,  ainsi  que  des  notes  et  appréciations  formulées  par  les
professeurs de première et terminale, en lisant et signant leur livret scolaire à la suite du conseil de classe. 

2. FIN des COURS

Les cours s’arrêteront le Mercredi 8 juin à 12h pour permettre aux élèves de réviser. Rien ne justifie un départ
anticipé. Dans un souci d’égalité des chances dans la préparation de l’examen, tout départ anticipé pour cause de
révision (ou sans raison valable) serait suivi d’une sanction et signalé dans le livret scolaire, à l’attention du
Président du Jury.
FERMETURE DE L’INTERNAT : vendredi 1er Juillet 2016.

3. MANUELS SCOLAIRES

Retour le 5 juillet à 9h.
Dès la proclamation des résultats, l’élève devra présenter le document de restitution de la totalité des manuels
scolaires afin de se voir remettre son relevé de notes et son livret scolaire.

Les élèves qui passent au second tour pourront garder les livres des disciplines qu’ils choisissent. Retour le
vendredi 8 juillet avant midi.

4. AFFICHAGE des RESULTATS

 Lundi 5 juillet à 10h : Affichage L – ES – S : au Lycée Victor Hugo 
 Lundi 5 juillet à 15h : Affichage STMG – STI2D : au Lycée Victor Hugo
 Jeudi 7 juillet : 2e groupe d’épreuves et résultat pour L – ES - S – STMG – STI2D
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5. REINSCRIPTION des REDOUBLANTS du LYCEE VICTOR HUGO

Les élèves ayant échoué pour la 1  ère   fois au baccalauréat bénéficient d’un droit de redoubler leur terminale dans
leur lycée d’origine. 

Les candidats à ce redoublement retireront au secrétariat un imprimé spécifique le 5 juillet pour les échecs du 1 er

tour du baccalauréat et le 7 juillet pour échecs du second tour du baccalauréat. 
Ce document devra être rendu avant le 8 juillet à 12h DATE LIMITE. La réponse parviendra à la famille avant
le 13 juillet. 

6. ADMISSION à l’INTERNAT

Les redoublants de terminale seront admis à l’internat dans la limite des places disponibles. 
En cas de problème, vous en serez informés avant le 11 juillet. 
Merci de nous avertir immédiatement de votre désistement, le nombre de places étant limité.

7. EMPRUNT au CDI

Les élèves pourront emprunter des documents jusqu’au 20 Mai. Au-delà, ils pourront les consulter au CDI. Les 
élèves pourront rendre les ouvrages empruntés avant la fin des cours le 10 Juin.
Tout ouvrage non rendu sera immédiatement facturé.

8. RESULTATS AFFECTATION POSTBAC (APB)

Premier tour le 8 Juin 2016.
Deuxième tour le 23 juin 2016.
Troisième tour le 14 Juillet 2016.

Le Proviseur, 

Dominique CHARBONNIER
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